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Un aperçu succinct avait été présenté en CSE du mois de mars 2024. Nous y voyons plus clair avec les 
derniers éléments communiqués par AXA GO.
Si la volonté de proposer une offre de mobilité douce et durable est louable, les modalités et les 
restrictions associées condamnent malheureusement cette offre à nos yeux. Nous pensons que 
l’adhésion sera faible, et nous le regrettons.
Beaucoup d’interlocuteurs entre vous et votre bicyclette (AXA GO, Zenride, son assureur et le 
revendeur de cycle proche de votre domicile). 

En cas de départ, beaucoup d’inconnu sur le prix à acquitter :

L’UDPA vous informe

L’éligibilité est annoncée large alors qu’il faut renoncer :
- soit au remboursement des titres de transport (quote-part employeur),
- soit au forfait mobilités durables,
- soit à son véhicule de fonction
Nous nous demandons qui peut être intéressé à abandonner un de ces avantages ?

Nous avons analysé l’offre détaillée 
proposée par la direction d’AXA GO. 

L’offre de vélo de fonction
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Ne serait-il pas plus simple d’attribuer une subvention ?

Voici les bémols que 
nous avons noté :

Un engagement de 36 mois est requis, l’indemnité de résiliation est inconnue et ne 
tient pas compte des aléas de santé qui peuvent arriver.

…
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Juridiquement, vous ne serez locataire de 
rien du tout (le locataire est AXA GO) mais on 
vous demande une participation mensuelle.

Les Conditions Financières : avantage pour qui ?

…

La Maintenance : l’offre intègre une révision annuelle mais c’est uniquement la main d’œuvre. Toutes 
les pièces d’usures restent à la charge du salarié. L’énumération des pièces d’usure en annexe de la 
Charte Utilisateur est édifiante !

En fait, avec toutes les 
pièces d’usure, on peut 
fabriquer un vélo entier ! 

Réfléchissez, évaluez, calculez si 
cette offre est intéressante 
financièrement. 
Selon le prix du vélo choisi, vous 
économiserez entre 23 % et 33% 
de sa valeur (avec quelques 
services inclus)… mais vous 
perdrez le remboursement du 
transport en commun... qui peut 
représenter plus que l’économie 
proposée.

70% du coût des loyers sur 36 
mois compensés par 25 % de 
réduction d’impôt sur les 
sociétés et une possibilité de 
communiquer aussi sur la 
mobilité vertueuse offerte à 
ses salariés.

Pour AXA GO : Pour vous : 
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